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Description du poste de spécialiste GSE


	1.	Département

	Administration générale

	2.	Service

	Service du personnel

	3.	Intitulé du poste

	Spécialiste en gestion de la santé en entreprise

	4.	Titulaire du poste

	

	5.	Position

	5.1 Supérieur hiérarchique

	5.2 Personnel subordonné

	

Secrétaire communal/Responsable du service du personnel

-/-


	6. 	Remplacement

	6.1 Remplacement pour

	6.2 Remplacement par

	

-/-

Secrétaire municipal/Responsable des ressources humaines

	7.	Objectif


	Pilotage de la gestion de la santé en entreprise (GSE)
Base : décision du conseil municipal du 26 octobre 2021

	8.	Principales missions
	Pilotage de l'ensemble du processus de gestion de la santé en entreprise :
· Vérification et, le cas échéant, adaptation des objectifs, des méthodes et des outils permettant d'atteindre ces objectifs
· Élaboration et mise en œuvre de procédures institutionnalisées (planification et coordination des délais ; communication régulière avec toutes les parties prenantes ; pilotage des tâches partielles ; documentation)
· Préparation et prise de décisions à l'aide d'outils appropriés (ateliers, cercles de santé), y compris des activités d'animation
Conseil auprès du conseil communal et des supérieurs hiérarchiques sur les questions de sécurité au travail, de promotion de la santé et de gestion des cas.
Conseil et soutien aux services dans la mise en œuvre de mesures spécifiques.
Rapport annuel au conseil communal.

	9.	Détail des missions




	L'objectif de la gestion de la santé en entreprise est de créer les meilleures conditions possibles pour préserver la santé des collaborateurs et des unités organisationnelles, de contribuer de manière significative à la création d'un environnement de travail motivant et, ainsi, de réduire le nombre de jours d'arrêt maladie. La prévention joue ici un rôle central.

	9.1	Pilotage, communication
	Mise en place de l'organisation de la santé en entreprise
· Définition claire des compétences, des processus et des procédures
· Fiches de poste des responsables de santé par service (BeGeBe = Responsables de la santé au niveau des secteur)
· Réglementation de la collaboration entre les supérieurs hiérarchiques/responsables et les BeGeBe (Responsables de la santé au niveau des secteur)
Préparation des réunions du groupe de pilotage GSE avec le maire
Rapports au conseil municipal
Information des collaborateurs sur les thèmes liés à la santé

	9.2 	Sécurité au travail et protection de la santé
	Soutien aux Responsables de la santé au niveau des secteur (BeGeBe) au sein des unités organisationnelles

Mise en place de normes en matière de sécurité au travail et de protection de la santé dans toutes les unités organisationnelles

Responsable de la sécurité au travail et de la protection de la santé à la mairie

	9.3	Promotion de la santé en entreprise (PSE)
	Soutenir les unités organisationnelles confrontées à des contraintes physiques et/ou psychiques spécifiques ou nécessitant une intervention urgente
· Sensibilisation et analyse (atelier de réflexion, enquête auprès des collaborateurs, accompagnement à la gestion du travail)
· Évaluation de l'analyse, planification et mise en œuvre des mesures (programme de santé, changements organisationnels)
Conseil aux cadres en matière de gestion favorisant la santé
Accompagnement des délégués à la santé des unités scolaires
Maintenir la sensibilisation des cadres et des collaborateurs par des actions annuelles.

	9.4	Gestion des absences et des cas
	Mettre en place une gestion des absences (processus, outils de gestion, instructions)
En concertation avec les responsables des ressources humaines : interlocuteur pour les collaborateurs confrontés à des problèmes de santé
Suivi périodique des chiffres relatifs aux absences 

	10.	Missions ponctuelles

	Outre les tâches énumérées ici, le titulaire du poste est tenu d'exécuter, sur instruction de son supérieur hiérarchique, des missions ponctuelles qui relèvent de la nature même de son activité ou qui découlent de la législation et des impératifs de l'entreprise. 

	11.	Pouvoirs particuliers

	Droit de signature
· Signature individuelle pour la correspondance relevant du service attribué

	12.	Exigences requises pour le/la titulaire du poste

	· Master en gestion de la santé ou en psychologie, complété par une formation continue en gestion de la santé en entreprise
· Gestion de la santé en entreprise (cycle de gestion, définition d'objectifs, mise en place de structures internes et externes à l'entreprise)
· Élaboration de concepts
· Pilotage de processus d'amélioration continue
· Principes fondamentaux de la sécurité au travail et de la protection de la santé
· Principes fondamentaux de la promotion de la santé en entreprise (PSE)
· Principes fondamentaux de la gestion des absences et du case management
· Animation de groupes d'experts et de travail ; animation d'ateliers, de formations et d'événements

	13.	Base / Élément constitutif

	Cette description de poste se fonde sur le règlement intérieur et l'organigramme du département de l'administration générale. Ceux-ci font partie intégrante de la description de poste.





Herisau, 	



	Le responsable du département	Le chef de service







Le/la titulaire du poste
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